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Prévention du Risque

Risque CREA

Produit d'un aléa ou incertitude par un enjeu

Le Risque - définition

  RISQUE     = X

Matrice des risques

ALEA

ENJEU



Construire à proximité d’ouvrages existants 
présente t-il un risque ?

A - Non

B – Peut-être

C - Oui

D – La réponse D…
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Prévention du Risque

Ces risques sont la conséquence 
• De contraintes techniques
• D’enjeux économiques  
• D’obligations juridiques : le trouble anormal de 

voisinage.
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Prévention du Risque

Ce qu’il faut éviter :
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Prévention du Risque

Ce qu’il faut éviter :
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Prévention du Risque

Ce qu’il faut éviter :
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Prévention du Risque

Ce qu’il faut éviter, les locales…
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Prévention du Risque

Ce qu’il faut éviter, les locales…
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Prévention du Risque

Quand les résultats s’éloignent des prévisions :
Il faut renforcer
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Prévention du Risque

Ce qui peut être étudié :
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Prévention du Risque

Comment gérer ces risques ?

Sur le volet technique, il y a lieu de prendre en considération :
• La nature des ouvrages existants inclus dans la ZIG;
• Le type d’ouvrage à réaliser;
• Les conditions géotechniques et hydrogéologiques.

Pour les troubles anormaux de voisinage, il y a lieu de mener 
une enquête en amont pour sensibiliser les entités concernées. 
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Prévention du Risque

Quelle est l’incidence d’une excavation sur un massif de sol ?

Une décompression du sol;
Des mouvements du massif de sol ;
Des mouvements des ouvrages situés dans le volume de sol 
concerné.

Même si les mouvements sont maitrisés, il y a inévitablement un 
impact sur les ouvrages existants.
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Prévention du Risque

Le Risque inhérent – Gestion des enjeux

« C’est au maître d’ouvrage de fixer le niveau de 
dommage acceptable pour le projet »

Recommandations de l’AFTES
Prise en compte des effets induits par le creusement sur les 
constructions avoisinantes dans la conception et la réalisation des 
ouvrages souterrains
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Prévention du Risque

Le Risque inhérent

Risque accepté par 
le MOUV
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Prévention du Risque

PROG 
ESQ

AVP

PRO

EXE
+ Ct Int.

VISA 
DET
AOR

MARCHES 
TRAVAUX

PROG 
ESQ

DCE/
ACT

Remise en cause du projet

RISQUES MAJEURS

RISQUES IMPORTANTS

RISQUES MINEURS Nécessité d’adaptation 
en phase conception 

ou exécution
Faible impact en termes 
de qualité, sécurité, coût 
et délai

LES OUTILS
NFP 94500 version 2013
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Prévention du Risque

« 3.3.21 Zone d’influence géotechnique (ZIG)
volume de terrain au sein duquel il y a 
interaction entre 

• d’une part l’ouvrage ou l’aménagement de 
terrain (du fait de sa réalisation et de son 
exploitation) 

• et d’autre part, l’environnement (sols, 
ouvrages, aménagements de terrains ou 
biens environnants). »

LES OUTILS
NFP 94500 version 2013
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Prévention du Risque

Le Risque inhérent – Gestion des aléas
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Prévention du Risque

LES OUTILS
FUTUR Eurocode 7 
(à l’enquête publique)
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Prévention du Risque

LES OUTILS
FUTUR Eurocode 7 
(à l’enquête publique)
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Prévention du Risque

Le Risque inhérent –
Gestion des aléas
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Prévention du Risque

Budget opération

Le Risque inhérent – Gestion des enjeux
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Prévention du Risque

Le Risque inhérent – Gestion des aléas
Les outils :
En amont du chantier
• Une répartition claire des tâches
• Constat d’huissier
• Référé préventif
• Diagnostic structure des avoisinants

Durant le chantier :
• Un plan d’instrumentation
• Une procédure de gestion des dommages
• Un budget de reprise pour de menus dommages
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Prévention du Risque

Comment gérer ces risques ?

Sur le volet technique, il y a lieu de prendre en considération :
• La nature des ouvrages existants inclus dans la ZIG;
• Le type d’ouvrage à réaliser;
• Les conditions géotechniques et hydrogéologiques.

Pour les troubles anormaux de voisinage, il y a lieu de mener 
une enquête en amont pour sensibiliser les entités concernées. 
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Prévention du Risque

Comment maitriser les risques liés à la réalisation d’ouvrages à proximité 
d’existants?
1. avoir une bonne connaissance des existants (très difficile parfois) ;
2. Choisir une ingénierie suffisamment qualifiée ;
3. Choisir des modes constructifs ayant fait leur preuve ;
4. Choisir une entreprise de travaux qualifiée pour la réalisation des travaux ;

Le principe :
• Anticiper les désordres inhérents qui doivent rester dans des limites acceptables ;
• Surveiller les mouvements pour vérifier qu’ils restent compris dans la fourchette des 

valeurs estimées.

Important:
Ne pas oublier de prévoir une enveloppe budgétaire pour la remise en 
état des existants. Cette enveloppe est plus ou moins importante. Son 
montant est à estimer en fonction des solutions retenues pour la 
réalisation des ouvrages géotechniques (équilibre financier à trouver).



Merci pour votre 
attention
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